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Formation

CONTINUE

  Formation en 

ALTERNANCE

Formation

INITIALE

Diplôme proposé par 
la Faculté de Droit

CAMPUS DE 
JACOB-BELLECOMBETTE (73)

OBJECTIFS
 ■ La formation se donne pour objectif de former 

des cadres administratifs polyvalents capables 
d’exercer dans tous les secteurs de l’administra-
tion locale. La formation prépare à l’exercice de 
fonctions d’encadrement ou d’expertise au sein 
des collectivités territoriales et, plus générale-
ment, au sein des organismes en lien avec l’admi-
nistration locale. 

 ■ A la fois théorique et pratique grâce à l’inter-
vention de nombreux professionnels, le par-
cours administration des collectivités territo-
riales répond à la forte demande d’expertise 
de la part des collectivités  pour mettre en 
œuvre leurs projets. 

SPÉCIFICITÉS DE LA FORMATION

 ■ La formation s’appuie sur de nombreux 
partenariats institutionnels avec les col-
lectivités territoriales de Savoie et de  
Haute-Savoie. 

 ■ En deuxième année, la formation favorise 
l’insertion professionnelle des étudiants au 
travers de l’apprentissage. Les étudiants 
peuvent donc suivre la formation tout en exer-
çant auprès des collectivités territoriales des 
fonctions rémunérées d’encadrement (rythme 
d’alternance 3 j en collectivité / 2 j en forma-
tion).

 ■ Les enseignements dispensés permettent 
d’appréhender les enjeux administratifs 
propres aux collectivités de Savoie et de 
Haute Savoie (aménagement de la montagne 
et tourisme)

CONDITIONS D’ACCÈS

Étudiants

 ■  En 1ère année de master : Titulaire d’une licence 
mention Droit, mention AES ou d’une Licence 
d’Administration Publique ou Sciences poli-
tiques.

 ■ En 2e année de master : Titulaire de 60 ECTS 
d’une 1ère année de master (ou titre équiva-
lent). La sélection des candidats se fait sur 
dossier (notes et capacités d’initiative appré-
ciées). 

La 2e année est accessible en alternance. 
Recrutement par la voie d’un CONTRAT 

D’APPRENTISSAGE en partenariat avec le CFA 
FormaSup pays de Savoie

Professionnels

Toutes les formations proposées par l’Université 
Savoie Mont Blanc sont accessibles en forma-

tion continue ou via la Validation des Acquis de  
l’Expérience (VAE) ou via la Validation des Acquis 
Personnels et Professionnels (VAPP).

Plus de renseignements sur la formation continue : 
altus@univ-savoie.fr / 04 50 09 22 45 
Plus de renseignements sur la VAE et la VAPP:
vae@univ-savoie.fr / 04 79 75 91 77

ENSEIGNEMENTS 

EN 1ère ANNÉE DE MASTER

La formation dispense les enseignements indis-
pensables à la connaissance du régime juridique 
des interventions publiques locales :

 ■ Droit de l’environnement; 
 ■ Droit des contrats publics; 
 ■ Droit de l’urbanisme; 
 ■ Droit de la coopération territoriale;
 ■ Finances locales et fiscalité;
 ■ Droit de l’action sanitaire et sociale;

La formation permet d’acquérir les compétences 
complémentaires indispensables à l’exercice des 
fonctions administratives dans le secteur public :

 ■ Note de synthèse;
 ■ Comptabilité;
 ■ Anglais;
 ■ Histoire de l’administration;
 ■ Expression orale (candidature à un emploi 

public, présentation devant un jury);
 ■ Stage facultatif en collectivité;
 ■ Mémoire de recherche.

EN 2e ANNÉE DE MASTER

La formation met l’accent sur le développement 
des compétences professionnelles :
 

 ■ Possibilité offerte aux étudiants d’être recru-
tés sous contrat d’apprentissage par les col-
lectivités partenaires de notre formation;

 ■ Immersion professionnelle au travers de 
stages obligatoires;

 ■ Sessions d’enseignements pratiques  
(management, pilotage des collectivités 
territoriales, choix d’investissement et de 
financement, écriture des actes administratifs, 
relations avec les élus, gestion des questions 
de sécurité);

 ■ Intervention de nombreux professionnels;
 ■ Séminaires de terrain;
 ■ Cycles de conférences dédiées à la présenta-

tion des métiers;
 ■ Ateliers de préparation au concours d’attaché 

territorial; 
 ■ Enseignements en lien avec les spécificités du 

territoire (histoire des politiques publiques lo-
cales, gouvernance des territoires touristiques,  
aménagement des territoires de montagne).

DOMAINE DROIT, ÉCONOMIE, GESTION

MASTER DROIT PUBLIC (M1, M2)

PARCOURS ADMINISTRATION DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
Classique et alternance 
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Annecy-le-Vieux ■ Chambéry / Jacob-Bellecombette ■ Le Bourget-du-Lac

guide@univ-smb.fr
04 79 75 94 15
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ZOOM SUR  
LA FACULTÉ DE DROIT

 1 300 étudiants.
 40 enseignants - universitaires spécialisés.
 Près de 100 intervenants du monde 

professionnel (consultants, magistrats, 
avocats, fonctionnaires...).

 Partenariats multiples avec les professions 
juridiques, judiciaires et les administrations 
locales.

 Un accueil et un suivi personnalisés des 
étudiants.

 Des formations professionnalisantes.
 Importance donnée à l’anglais.

 Possibilité d’étudier à l‘international.
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RENCONTREZ-NOUS  

TOUTE L’ANNÉE ! 

Toutes les dates sur le site

www.univ-smb.fr

TÉMOIGNAGE

« Le Master 2 Droit des collectivités locales enseigne à ses étudiants toutes les fi-
celles pour administrer une collectivité, quelle que soit sa taille. Finances / comptabi-
lité, marchés publics, économie locale et régionale, aménagement du territoire, tout 
y passe pour faire de vous non seulement des juristes, mais aussi des gestionnaires 
aguerris. Aucun problème pour présenter le concours d’Attaché Territorial dont une 
bonne partie du programme figure dans les enseignements du Master. La disponi-
bilité des enseignants et les cours très pratiques de professionnels de la Territoriale 
sont autant de chances pour favoriser votre insertion dans la vie professionnelle. »  

Stéphane MARTINOTTI. Promotion GENEPI 2009/2010. 
DGS d’une commune classée Station de tourisme (10 000 / 20 000 habitants).

COMPÉTENCES VISÉES

 ■ Capacités d’expertise juridique
 ■ Capacités rédactionnelles et de synthèse
 ■ Savoir animer et diriger des services
 ■ Gérer les relations avec les élus
 ■ Maîtriser l’ingénierie des projets 

(soutien à l’économie locale, marchés publics, 
domaine social, développement urbain etc.)

MÉTIERS PRÉPARÉS

 ■ Cadre administratif des collectivités territo-
riales et de leurs groupements

 ■ Juriste dans les cabinets de consultants, 
d’avocats

 ■ Chargé de mission (associations, sociétés 
d’économie mixte)

 ■ Cadre administratif des administrations 
déconcentrées 

SECTEURS D’ACTIVITÉS

 ■ Administrations 
(collectivités territoriales, État)

 ■ Établissements publics
 ■ Sociétés d’économie mixte
 ■ Associations d’intérêt général
 ■ Conseil juridique

CANDIDATURE

Pour connaître les modalités de candidature  
RDV sur le site de l’Université Savoie Mont Blanc 
rubrique admission.

       DONNÉE CLÉ  *

96.6% des diplômés de master   
de la Faculté de droit  

occupent un emploi à 30 mois

M1
04 79 75 84 34 / 85 76

scol.fd@univ-smb.fr

M2
04 79 75 85 08
scolmaster2.fd@univ-smb.fr

Scolarité pédagogique
 CONTACTS


